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Cette convocation vaut ordre de mission. 

Le Président de l’Université 

Éric BLOND 

Références à rappeler : EB/NK/195 A l’attention des membres élus au 

 Conseil d’Administration 

Objet : Convocation à la séance du Conseil d’Administration 

Madame, Monsieur, Cher/e Collègue, 

J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir participer à la séance du Conseil d’Administration 
qui se réunira en formation plénière le : 

Vendredi 12 décembre 2025 à partir de 8h45 - Salon des Présidents  

(Rez-de-chaussée du Château de La Source, avenue du Parc Floral, 45100 Orléans) 

Informations générales. 

POLITIQUE GENERALE 

1. Présentation du Budget Initial 2026. 
2. Révision des statuts de l’IUT d’Orléans. 

POLITIQUE FORMATION ET VIE ETUDIANTE 

3. Dossier d’accréditation de l’INSPÉ CVL pour les Masters Enseignement et Education (M2E). 
4. Création du Diplôme Inter-Universitaire Nutrition Alimentation Santé, en partenariat avec 

l’université de Tours. 
5. Eléments réglementaires au titre de la campagne Parcoursup. 
6. Eléments réglementaires au titre de la campagne Mon master 2026.  
7. Programmation 2026 des actions financées par la Contribution à la Vie Etudiante et de  

Campus (CVEC).  
8. Propositions de subventions accordées aux projets associatifs étudiants dans le cadre du Fonds 

de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes (FSDIE)  
(Commission du 6 novembre 2025). 

POLITIQUE RECHERCHE 

9. Création de l’unité mixte de recherche Université d’Orléans - INSERM « Thérapies Innovantes 
et Nanomédecine ». 

10. Contribution aux dépenses mutualisées des projets et prestations de recherche. 
11. Principes de gestion des « ressources propres banalisées » des laboratoires de recherche. 

AFFAIRES GENERALES 

12. Actualisation des critères et modalités d’attribution du complément indemnitaire annuel (CIA). 
13. Plafond maximum de décharge attribué par l’établissement au titre de l’aménagement de 

service des enseignants affectés à l’université pour l’année 2026-2027. 
14. Nombre de semestres attribués par l’établissement au titre des congés de recherches ou de 

conversions thématiques pour l’année 2026-2027. 
15. Présentation dans le cadre de la délégation de pouvoir du Président accordée par le Conseil 

d’Administration : tarifs et marchés 2025. 

Je vous remercie par avance de transmettre les éventuelles questions diverses au plus tard pour le 
mercredi 10 décembre 2025. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, Cher/e Collègue, mes sincères salutations. 

 Le Président de l’Université d’Orléans 
 

 

 

 

 Éric BLOND 


